
BANQUE ROYALE DU CANADA
Assemblée annuelle des détenteurs d’actions ordinaires

tenue à Toronto (Ontario) le 1er mars 2012

RAPPORT SUR LE RÉSULTAT DU VOTE 
Conformément au paragraphe 11.3 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue

Les questions suivantes ont fait l’objet d’un scrutin à l’assemblée annuelle des détenteurs d’actions 
ordinaires de la Banque Royale du Canada tenue le 1er mars 2012. Des renseignements détaillés sur ces 
questions sont donnés dans l’avis de convocation à l’assemblée et la circulaire de la direction préparés 
relativement à cette assemblée, qui peuvent être consultés au www.rbc.com/investisseurs

1. Élection des administrateurs

Lors d’un vote au scrutin secret, chacun des 16 candidats suivants proposés par la direction a été élu 
administrateur de la Banque :

Candidat Pour Abstentions

W. Geoffrey Beattie 595,019,912 94,50% 34,602,601 5,50%
Paule Gauthier 574,526,922 91,25% 55,086,422 8,75%
Richard L. George 611,127,053 97,06% 18,496,480 2,94%
Timothy J. Hearn 595,320,367 94,55% 34,303,216 5,45%
Alice D. Laberge 575,533,739 91,41% 54,088,456 8,59%
Jacques Lamarre 596,109,934 94,68% 33,512,261 5,32%
Brandt C. Louie 594,795,853 94,47% 34,826,342 5,53%
Michael H. McCain 577,974,062 91,80% 51,648,086 8,20%
Heather Munroe-Blum 595,159,308 94,53% 34,464,724 5,47%
Gordon M. Nixon 595,724,222 94,62% 33,899,410 5,38%
David P. O’Brien 568,984,055 90,37% 60,639,577 9,63%
J. Pedro Reinhard 572,981,074 91,00% 56,642,403 9,00%
Edward Sonshine 535,306,267 85,02% 94,317,414 14,98%
Kathleen P. Taylor 573,287,533 91,05% 56,336,148 8,95%
Bridget A. van Kralingen 575,034,105 91,33% 54,589,576 8,67%
Victor L. Young 574,138,316 91,19% 55,485,365 8,81%

2. Nomination de l’auditeur

Lors d’un vote au scrutin secret, le mandat de Deloitte & Touche s.r.l. en tant qu’auditeur de la Banque a 
été reconduit.

Pour Abstentions
641,523,338 97,01% 19,758,712 2,99%
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3.  Résolution consultative en vue d’accepter l’approche en matière de rémunération de la 
haute direction divulguée dans la circulaire de la direction. 

Lors d’un vote au scrutin secret, une résolution consultative en vue d’accepter l’approche de la 
Banque en matière de rémunération de la haute direction a été adoptée.

Pour Contre
534,688,282 84,93% 94,845,557 15,07%

Le résultat du vote au scrutin secret tenu sur chacune des propositions d’actionnaires suivantes est indiqué 
ci-dessous.

4. Proposition d’actionnaires no 1 – Options d’achats d’actions et performance réelle des 
dirigeants 

5. Proposition d’actionnaires no 2 – Rémunération selon la performance

6. Proposition d’actionnaires no 3 – Indépendance des conseillers en rémunération 

7. Proposition d’actionnaires no 4 – Indépendance des membres du comité de rémunération 
       

8. Proposition d’actionnaires no 5 –  Proposition de modification des règlements administratifs 
– Remboursement des dépenses raisonnables – Nomination d’un candidat proposé au poste 
d’administrateur

9. Proposition d’actionnaires no 6 –  Proposition de modification des règlements administratifs 
– Remboursement des dépenses raisonnables – Propositions d’actionnaires   

Pour Contre Abstentions

34,905,994 5,55% 590,250,857 93,79% 4,173,636 0,66%

Pour Contre Abstentions

21,193,728 3,37% 603,029,611 95,82% 5,124,720 0,81%

Pour Contre Abstentions

18,928,811 3,01% 606,313,727 96,34% 4,083,236 0,65%

Pour Contre Abstentions

16,890,018 2,68 608,163,638 96,64 4,295,967 0,68

Pour Contre Abstentions

16,814,574 2,67% 608,741,598 96,69% 4,017,769 0,64%

Pour Contre Abstentions

17,405,571 2,76% 608,411,512 96,64% 3,766,522 0,60%



10. Proposition d’actionnaires no 7 – Approbation par les actionnaires des régimes de 
rémunération fondés sur des titres de capitaux propres

11. Proposition d’actionnaires no 8 – Modification de la définition de l’indépendance des
administrateurs de la Banque

       

12. Proposition d’actionnaires no 9 –  Divulgation de toutes les opérations avec apparentés 
conclues par les administrateurs et les membres de la haute direction

13. Proposition d’actionnaires no 10 –  Auditeur devant être nommé annuellement pour un 
mandat d’au plus cinq ans et inadmissible à une nouvelle nomination pendant une période 
de cinq (5) ans suivant la fin de son mandat précédent  

Pour Contre Abstentions

38,527,706 6,12% 586,769,143 93,20% 4,287,925 0,68%

Pour Contre Abstentions

18,439,957 2,93% 606,343,416 96,31% 4,801,059 0,76%

Pour Contre Abstentions

21,306,122 3,38% 603,939,977 95,93% 4,333,784 0,69%

Pour Contre Abstentions

19,363,129 3,08% 606,549,421 96,34% 3,672,091 0,58%




